
les sociétés 'd'agrieulture de township, du dit comté,î pôur et
comme la souscription des membres -pour cette année; et.que
la somme de m'a été payée, comme sous-
criptions pour cette année, par les membres de la dite société
de comté ; et que les dites sommes formant en tout la somme de 5

, est actuellement entre mes mains, pour
être employée conformément à la loi.

A.B,
Assermenté devant moi, ce jour de
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Juge de paix pour le
comté de


